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PARTIE 1 : Résumé non technique 

I. Cadre réglementaire

L’évaluation environnementale sert à formaliser et à améliorer la prise en compte 
de l’environnement dans les stratégies publiques et privées, qu’il s’agisse de 
projets (industrie, zone d’aménagement concerté, …) ou de documents de 
planification (plan local d’urbanisme, schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux, …).  

Elle participe pleinement à la mise en œuvre de la charte de l’environnement 
inscrite dans la constitution française. Dans le prolongement de la loi sur la 
protection de la nature de 1976 et la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) 
de 2001, l’évaluation environnementale renforce l’information du public et la 
formalisation de la prise en compte de l’environnement dans les documents 
d’urbanisme. Évaluer les incidences sur l’environnement lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme vise à une meilleure intégration des problématiques 
environnementales dans l’aménagement des territoires.  

Définie dans les articles L.122-4 du Code de l'environnement et L104-1 à L104-8 du Code 
de l'urbanisme, l’évaluation environnementale du PLU de Remauville constitue une pièce 
nécessaire dans l’élaboration du nouveau PLU de la commune en application du décret 
du 13 octobre 2021 relatif à la réalisation d’une évaluation environnementale 
systématique pour toute élaboration ou révision d’un PLU. 

Conformément à l’article R151-3 du Code de l’Urbanisme, « Au titre de l'évaluation 
environnementale, le rapport de présentation : […] 7° Comprend un résumé non 
technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a 
été effectuée. » 

II. Articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme

La compatibilité du Plan Local d’Urbanisme avec les autres documents de planification du 
territoire est définie par les articles L131-4 à L131-7 du code de l’urbanisme. 

Le SCoT Seine et Loing étant encore en cours d’élaboration, et en l’absence de SCoT en 
vigueur sur son territoire, le PLU doit être compatible, non seulement avec : 
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 Le Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF) approuvé le 19 juin 2014 => 
Les normes fixées par le PDUIF pour une commune comme Remauville sont respectées 
dans le règlement écrit défini au présent Plan Local d’Urbanisme ; 

 Le Schéma directeur de la région Île-de-France - Environnemental (SDRIF-E) approuvé
par décret en Conseil d’Etat le 10 juin 2025. => Les objectifs du SDRIF sont bien pris en 
compte par le projet de PLU, notamment concernant les objectifs de population, de 
densité et de logements ; 

 Le Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) de la Communauté de Communes Moret-
Seine-et-Loing adopté par délibération communautaire en mars 2022 => Les actions 
pouvant être prise en compte par le PLU l’ont bien été, notamment dans le PADD et les 
OAP ; 

 Le Plan Local de l’Habitat (PLH) 2023-2028 de la Communauté de Commune de Moret-
Seine-et-Loing, adopté le 20 juin 2024 par le conseil communautaire de la CCMSL => 
le projet de PLU répond aux objectifs de production de logement du PLH. 

Mais également avec : 

 Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du
bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et son programme de mesures
(PDM), approuvé par arrêté préfectoral et publié au Journal Officiel de la République
Française le 6 avril 2022 ;

 Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Seine-
Normandie approuvé le 7 avril 2022.

De plus, en l’absence de SCoT, le PLU doit prendre en compte : 
 Le schéma régional de l'habitat et de l'hébergement (SRHH) adopté le 20 décembre 2017 ;
 Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) adopté le 21 octobre 2013 ;
 Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de Seine-et-Marne 2014-2020 approuvé le 7

mai 2014.
Ces documents sont bien pris en compte par le PLU (voir partie 4 du Rapport de Présentation). 

III. Synthèse de l’Etat initial de l’environnement

Sont rappelés dans les tableaux ci-dessous et par thématique, les éléments de synthèse et les 
enjeux environnementaux issus du diagnostic.  

L’État Initial de l’Environnement, et plus largement le diagnostic de territoire, constitue le point 
de référence permettant d’évaluer en quoi la révision du PLU peut impacter, négativement ou 
positivement l’environnement sur la commune et au-delà.  
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Les tableaux des pages suivantes doivent également être utilisés comme un document de 
synthèse et de sensibilisation permettant une lecture et une appropriation rapide du contexte 
environnemental spécifique à Remauville et les enjeux qui en découlent. 
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Carte de synthèse des enjeux du territoire de Remauville (issue du diagnostic territorial) 
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IV. Incidences notables probables de la mise en œuvre du plan sur
l'environnement

1. Incidences du règlement et du zonage
L’évaluation environnementale du règlement et du zonage établis dans le cadre de 
l’élaboration du PLU de Remauville consiste à :   

• Analyser les incidences du PLU sur l’environnement et ce, sur l’ensemble du territoire
communal ;

• Mettre en exergue les leviers mobilisés pour répondre aux incidences potentielles ;
• Proposer, en cas d’incidence résiduelle, des mesures alternatives, correctives ou

compensatoires selon le principe « éviter-réduire-compenser ».

Habitat et consommation foncière 

Remauville est aujourd’hui en grande partie recouvert d’espaces agricoles et naturels 
couvrant environ 95% de son territoire ; Un chiffre important mais qui tend à légèrement 
diminuer ces dernières années avec l’artificialisation des sols causée par l’extension urbaine.  

En réponse à ce phénomène des dispositions sont prises dans le règlement du PLU afin 
de limiter au maximum l’artificialisation des terres agricoles :  

• Limiter les extensions à l’intérieur de l’enveloppe urbaine ;
• Prioriser la densification, notamment via les dents creuses ;
• Le règlement et le zonage limitent toute nouvelle construction sur les espaces agricoles

existant : une consommation permise estimée à 0,9ha (voir partie 4 du Rapport de
Présentation).

Paysage et patrimoine 

Le règlement et le zonage mis en exergue par le PLU permettent de protéger le patrimoine 
architectural ainsi que les vues paysagères grâce à plusieurs leviers.  

Un zonage qui prend en compte les particularités du territoire :  
• Les zonages et sous zonages « A » et « N » sur 96,5% du territoire qui permettent de

conserver l’aspect bucolique et agricole de Remauville, en s’adaptant aux différents
types d’espaces naturels ou espaces verts artificialisés (Nj pour jardins, Ne pour
équipements sportifs, Nzh pour zones humides…) ;

• Le zonage « UA » qui vient préserver le caractère typique du centre-bourg et des
hameaux, le zonage « UB » qui vient encadrer leurs secteurs pavillonnaires, celui
« UE » les parcelles d’équipements publics et celui « UZ » qui permet le maintien et le
développement de l’activité économique.
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Des outils réglementaires connexes au PLU permettant de compléter la réglementation de ce 
dernier. 
• La mise en place d’OAP thématiques et sectorielles ;
• La protection d’éléments de patrimoine bâti historique et emblématique de la

commune au titre de l’article L.151- 19 du Code de l’urbanisme ;
• La mise en place d’espaces verts protégés au titre de l’article L.151-23 du Code de l’

Urbanisme pour préserver certains espaces végétalisés et encourager à la
préservation ou la constitution de lisières urbaines végétales.

Biodiversité, espaces naturels, trame verte et bleue 

Le projet de PLU intègre les enjeux écologiques spécifiques au territoire de Remauville, avec : 
• Un développement urbain anticipé et maîtrisé qui n’accentue pas l’effet fragmentant

des enveloppes bâties (centre-bourg, hameaux…) et qui préserve les espaces
recouvrant un enjeu ou une fonctionnalité environnementale ;

• Une délimitation large des zones N qui intègre l’ensemble des secteurs recouvrant des
enjeux écologiques forts pour le territoire ;

• Une protection ciblée des éléments de paysage (boisements, haies, vergers, jardins…)
constitutifs de la trame verte et bleue et recouvrant d’autres fonctions utiles au
territoire (lutte contre le ruissellement, structuration des paysages…) ;

• Des dispositions prises pour favoriser un maintien voire un renforcement de la « nature
» au sein des espaces bâtis ainsi que des dispositions favorables à la préservation
d’espaces perméables végétalisés.

Risques et nuisances 

Le projet de PLU prend en compte les risques en présence et n’induit de ce fait, pas 
d’exposition supplémentaire des personnes et des biens. Les principaux leviers sont :  

• Une localisation des zones de développement en dehors des zones à risques
(évitement), ou soumis à des nuisances ;

• Une adaptation du zonage sur les secteurs couverts par des risques (évitement /
réduction),

Une protection des éléments de paysage jouant un rôle dans la régulation du transfert 
des eaux de ruissellement vers l’aval :   

• Préservation des tampons que sont les fonds de vallée humides et les mares ;
• Protection des haies dont une partie est antiérosives ;
• Règles favorables à l’infiltration des eaux de pluie en secteur bâti ;
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Une limitation des nuisances subies ou perçues par : 
• Une mixité fonctionnelle conditionnée à la compatibilité des activités autorisée

avec la proximité de l’habitat en zone U ;
• Une prise en compte des questions de mobilité à différentes échelles pour ne

pas accentuer l’exposition au bruit généré par le trafic routier.

Mobilités et déplacements 

Le zonage et le règlement doivent permettre de favoriser les déplacements de « courte 
distance ». L’idée est ici de privilégier les modes alternatifs à la voiture pour certains 
déplacements du quotidien. Dans cette logique :  

• Les OAP et les axes du PADD concernant les thématiques de mobilités et de
déplacements cherchent à connecter les secteurs de développement aux itinéraires
doux existants, même informels ;

• Le zonage cherche à mettre en place une certaine mixité des fonctions dans le
centre-bourg, notamment dans les zones UA.

Parallèlement, le PLU œuvre pour limiter la consommation d’espace public en faveur des 
équipements liés à la voiture (stationnement, aire de retournement…) et de les intégrer à leur 
environnement.  

Climat, énergie, qualité de l’air 

Le PLU mobilise des leviers favorables à la lutte contre le changement climatique par : 
• Une place accrue laissée au végétal et à des espaces non imperméabilisés au sein

du bourg ;
• La préservation des pièges à carbone (espaces boisés, vergers…) ;
• La prise en compte bioclimatique dans les volontés de construction ;
• L’intégration paysagère des futurs systèmes d’énergies renouvelables afin de

limiter les conflits d’usages.

Gestion de la ressource en eau 

Le projet de PLU répond bien aux enjeux de protection de la ressource en eau par : 
• La protection des éléments de paysage jouant un rôle dans la bonne gestion

quantitative et qualitative des eaux de ruissellement (mares, zones humides,
haies…) ;

• La protection des secteurs sensibles aux pollutions diffuses ou ponctuelles par un
zonage adapté ;

• Une incitation à une gestion en amont des eaux pluviales, visant à une meilleure
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maîtrise de la quantité et de la qualité des rejets ; 
• Une disponibilité de la ressource et des infrastructures, a priori en capacité de

faire face aux nouveaux besoins pour l’alimentation en eau potable des nouveaux
habitants.

Synthèse transversale 

Le projet de PLU se veut protecteur de l’environnement, à échelle locale comme globale, 
ainsi que de la santé de ses habitants. Les incidences principales sont la possibilité d’une 
consommation modérée d’espaces agricoles situés au sein ou en bordure du hameau de 
Remauville, le long de la route, et dont l’urbanisation est encadrée par des OAP visant à 
limiter l’impact paysager de cette potentielle extension. Tous les autres enjeux cités plus 
haut sont bien pris en compte par le PLU, tant au travers du zonage, du règlement que des 
OAP. 
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2. Incidences des secteurs concerné par une Orientation d’Aménagement et
de Programmation

Un zoom est réalisé sur les secteurs visés par un développement. L’idée étant à la fois 
d’anticiper les impacts potentiels liés à la mise en œuvre d’un projet opérationnel au 
regard des sensibilités locales, mais aussi de visualiser dans quelle(s) mesure(s) les 
OAP viennent ou non apporter des réponses adaptées aux enjeux soulevés.  
Le projet d’élaboration du PLU de Remauville compte 5 Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP), dont 2 thématiques, et 3 sectorielles. 

• OAP n°1 : Constituer un réseau des mobilités douces ;
• OAP n°2 : Amélioration de l’entrée de ville sud Remauville ;
• OAP n°3 : Aménagement de la zone AU du centre-bourg ;
• OAP n°4 : Extension entrée de ville nord Remauville ;
• OAP n°5 : Trames écologiques.

Pour chacune d’entre elles, la présente analyse mettra en évidence sous la forme de 
tableaux (cf. pages suivantes) :  

• Les enjeux ou les objectifs en lien avec le projet et les sensibilités présentes sur
et aux abords du secteur ;

• Les réponses apportées dans l’OAP ;

La dernière colonne du tableau (à droite) donne une indication sous forme de code 
couleur à 3 niveaux pouvant être traduits de la manière suivante :  

: L’OAP répond bien aux enjeux environnementaux spécifiques 
détaillés précédemment, ce qui limite à minima les impacts 
induits et inhérents à tout projet d’aménagement selon son 
ampleur.  
: L’OAP répond en partie aux enjeux environnementaux 
spécifiques détaillés précédemment. Néanmoins subsistent 
certains points de vigilance ou des questionnements quant à la 
prise en compte de certains impacts potentiels, dont l’ampleur 
reste limitée.  
: L’OAP n’apporte pas de réponse à certains enjeux 
environnementaux, induisant des impacts probables et 

potentiellement forts lors de la mise en œuvre du projet en 
question.  
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Une synthèse vient ensuite conclure pour chaque secteur sur : 
• La plus ou moins bonne prise en compte des enjeux environnementaux au

travers des intentions d’aménagement affichées ;
• Les éventuels impacts résiduels ou les points de vigilance sur lesquels doit

être portée une attention particulière.
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V. Explication des choix retenus
À l’issue de la phase de diagnostic menée sur différentes thématiques (démographie, 
économie, habitat, transports, environnement), des enjeux ont été mis en avant. Le projet de 
PLU se devait alors, dans la mesure du possible et dans le cadre d’une notion de compatibilité 
avec le SDRIF, de construire un scénario et des orientations à même de répondre à ces 
différents enjeux.  

Un scénario d’aménagement s’est progressivement construit afin de répondre au mieux aux 
différents objectifs de Remauville. Les orientations permettant de répondre au maximum 
d’enjeux de développement         durable du territoire ont été traduites dans le PADD.   

Lors de l’élaboration du PLU, les choix retenus se sont ainsi basés sur : 
- les textes règlementaires de portée mondiale, européenne, nationale ou locale, en

matière d’urbanisme et d’environnement ;

- les enjeux (notamment environnementaux) issus du diagnostic.
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VI. Mesures d’atténuation

L’évaluation environnementale du PLU de Remauville doit conduire à la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation destinées à « éviter, réduire et si possible compenser s’il y a lieu » les 
incidences négatives du plan sur l’environnement. Toutefois, dans le cadre de l’élaboration du 
PLU, les principales dispositions en faveur de l’environnement ont été prises en compte dans le 
projet initial : ce projet a en partie été construit dans l’objectif de répondre aux principaux 
enjeux environnementaux définis à l’issue du diagnostic (voir plus haut Evaluation des 
incidences et réponses apportées par le PLU). 

VII. Indicateurs de suivi

La mise en place d’un dispositif de suivi permettra de conduire le bilan du document 
d’urbanisme tout au long de sa durée de vie, telle que le prévoit le Code de l’urbanisme.  

La conduite d’un bilan ou d’une évaluation nécessite que soient mis en place, dès l’élaboration 
du PLU, des outils permettant le suivi de ces résultats. Il s’agit d’être en mesure d’apprécier 
l’évolution des enjeux sur lesquels le document d’urbanisme est susceptible d’avoir des incidences 
(tant positives que négatives) pour la mise en œuvre des dispositions en matière 
d’environnement et de leurs impacts.  

Des indicateurs ont donc été définis pour permettre le suivi des incidences positives et 
négatives du PLU sur le court à moyen terme.  De nature chiffrée/quantitative, afin de faciliter 
leur évaluation, ils concernent un ensemble d’éléments permettant d’apprécier l’évolution du 
territoire, de son environnement et de ses habitants. Ils sont listés dans un tableau détaillé dans 
le dossier d’évaluation environnementale (Partie 6 : Indicateurs de suivi). 
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PARTIE 2 : Méthodologie de l’évaluation 
environnementale 
L’évaluation environnementale vise à expliciter les enjeux environnementaux du PLU, 
définir les orientations stratégiques en matière d’environnement, apprécier la cohérence 
du projet au regard de l’environnement, faire de sa qualité une ressource pour le plan 
considéré, fixer les modalités nécessaires au suivi, à l’évaluation environnementale ex 
post.  

L’évaluation environnementale a été formalisée au terme des travaux d’études liés à la 
procédure d’élaboration du PLU de Remauville. La définition des orientations du PADD, 
du zonage, du règlement ou des OAP, a systématiquement été confrontée à leurs 
incidences potentielles générées sur l’environnement à partir de l’examen de l’état initial 
de l’environnement. Il s’agit non seulement d’évaluer les effets directs et souhaités mais 
également les effets indirects et non voulus.  

La méthodologie mise en œuvre repose sur : 
▪ Une revue de l’état initial de l’environnement du rapport de présentation du PLU en
vigueur ;
▪ Des visites de terrain (étalées sur 2021-2024) ;
▪ Une analyse projective de la situation actuelle du PLU confrontée aux besoins
d’évolution pour traduire le projet en termes réglementaires ;
▪ Un traitement des données géolocalisées du PLU permettant de calculer la superficie
des espaces impactés.
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